
 

                            
                           Séance du 24 Avril  2018  : PV  NR . 025 

 
                          Etaients Presents MM :                                 MESSAOUDI  Med   –   HALIMI Ahmed 

 
                             Ordre du Jour  : 
                            - Traitement / Affaire 
                           

                         CHAMPIONNAT DIVISION HONNE 
 

                            Affaire  N° 268 :  Match :     CSM M’nagueur   /   IRHM Hassi Messaoud  (Sen)  du 21 Avril  2018 
                      Joueurs avertis : 

-BENKHDIDJA Kaddour Lic n°1710133 IRHM Jeu Dangereux 

 
 

                            Affaire  N° 269  :  Match :    IRBH  El  Hadjira  /  ICB  El  Bour  (Sen)  du 20 Avril  2018 
                      Joueurs avertis : 

-CHEBBOUB  Abdelmounaim Lic n°1710808 IRBH Anti Jeu 

-MEKKAOUI  Med  Lazhar Lic n°1710812 IRBH Jeu Dangereux 

-BEKIRET  Abderazek Lic n°1740082 ICB Anti Jeu 

-BENZID  Hamza Lic n°1710619 ICB Jeu Dangereux 

-BENHANICHE  Abdelkader Lic n°1710614 ICB Anti Jeu 

 
                            Affaire  N° 270  :  Match :    NEMK  El  Ksour  /  NRBO  Boughoufala  (Sen)  du 21 Avril  2018 

                      Joueurs avertis : 

-HAMMOUDA  Youcef Lic n°1710328 NRMK Anti Jeu 

-SOUD  Med  Nail Lic n°1710320 NRMK Anti Jeu 

-DJEBRIT  Nour-eddine Lic n°1710428 NRBO Anti Jeu 

 
CHAMPIONNAT DIVISION PRE – HONNEUR « A » 

 
                            Affaire  N° 271  :  Match :    IRBEA  El  Alia   /   SMBT  Touggourt   (Sen)  du 21 Avril  2018 

                      Joueurs avertis : 

-BENTEBBA  Ahmed Lic n°1711010 SMBT Anti Jeu 

 
                            Affaire  N° 272  :  Match :    EJT  Taibet   /   EST  Touggourt   (Sen)  du 20 Avril  2018 

                      Joueurs avertis : 

-GHERRARA  Abderahmane Lic n°1711075 EJT Jeu Dangereux 

-ABID  Kamel Lic n°1710098 EJT Jeu Dangereux 

-HALASSA  Walid Lic n°1710675 EST Jeu Dangereux 

-LADJILAT  Walid Lic n°1710391 EST Anti Jeu 

 
 
 
 



(02 C-D PV 25-2017/2018) 
                            Affaire  N° 273  :  Match :    AKT  Temacine   /   E5J  05 Juillet   (Sen)  du 20 Avril  2018 

                      Joueurs avertis : 

-BOUTBILA  Nadhal Lic n°1710686 AKT Jeu Dangereux 

-BEREBEUH Ahmed Lic n°1710679 AKT Jeu Dangereux 

       Joueurs Exclus : 

-HAMADA  Med  Dhya Lic n°1710677 AKT 04 Matchs Fermes Pour Comportement Antisportif 

Envers Officiel + 5.000 DA d’Amende 

                                                              -Vu la Feuille de Match ; 
                                                              -Vu le Rapport de l’Arbitre ; 
                                                              -Vu le Rapport du Délégué ; 

                                                      -Attendu que la rencontre n’a pas eu sa durée reglementaire(arretée a la 77minute de jeu) 
                   -Attendu que l’arbitre signale dans son rapport les jets de projectiles  par les supporters du  
                                                              club AKT Temacine 
                                                            -Attendu que les jets de projectiles, ayant causer la blessure de l’arbitre assistant, ce dernier a  
                                                             été evacuer vers l’hopital. 
 
                                            Par ces Motifs et en application de l’Article 49 – E , la Commission de Discipline Décide :  
 
 1/Match perdu par pénalité a l’equipe l’AKT Temacine, pour en attribuer le gain du match a l’equipe de l’E5J  
                                   05 Juillet qui marque Trois (03) Points et Trois Buts. 
                                
                               2/Trois (03) Matchs a Huis Clos a l’equipe de l’AKT Temacine. 
 
                               3/Vingt Mille (20.000 DA ) d’Amende a l’equipe de l’AKT Temacine. 
 

CHAMPIONNAT DIVISION PRE – HONNEUR « B » 
 

                           Affaire  N° 274   :  Match :   RCO  Ouargla    /    CHBA  Hassi Ben Abdellah   (Sen)  du 20  Avril  2018 
                      Joueurs avertis :  

-BOUANANE  Mohiedine Lic n°1710255 RCO Anti Jeu 

-ZOUARI Farhat Djamel Lic n°1710251 RCO Anti Jeu 

 
                           Affaire  N° 275   :  Match :   NRWO  Ouargla   /   PHMD  Hassi Messaoud   (Sen)  du 20 Avril  2018 

                      Joueurs avertis :  

-BENARABI  Charef Eddine Lic n°1710601 NRWO Jeu Dangereux 

 
                            Affaire  N° 276  :  Match :    CMC  Chott    /    OSB  Sidi  Belkhir   (Sen)  du 21 Avril  2018 

                      Joueurs avertis : 

-AMOUMENE  Med  Fateh Lic n°1710127 CMC Jeu Dangereux 

-RAHIM Sofiane Lic n°1710297 CMC Anti Jeu 

-DJAAFOUR  Mohamed  Lic n°1710178 OSB Anti Jeu 

-TLILI  Med  Adnane Lic n°1710075 OSB Jeu Dangereux 

-KHELLADI  Mohamed Lic n°1710062 OSB Jeu Dangereux 

-DJAAFOUR  Belkhir Lic n°1710080 OSB Anti Jeu 

 
 
      
 
 



(03 C-D PV 25-2017/2018) 
 

                                TRAITEMENT AFFAIRES COUPE DE WILAYA « SENIORS » 
 

                            Affaire  N° 277:  Match :     IRBH  El  Hadjira     /    AKT  Temacine  (Sen)  du 24 Avril  2018 
                      Joueurs avertis : 

-BOUTBILA  Nadhal Lic n°1710686 AKT Anti Jeu 

-BOUTBILA Abdeldjouad Lic n°1710697 AKT Anti Jeu 

 
                            Affaire  N° 278:  Match :     CMC  Chott   /   IRHM  Hassi  Messaoud  (Sen)  du 24 Avril  2018 

                      Joueurs avertis : 

-ZEGHDI Toufik Lic n°1710116 CMC Jeu Dangereux 

-HAMOUDI Abdelhakim Lic n°1710112 CMC Jeu Dangereux 

-SEBBAK Abdelhamid Lic n°1710125 CMC Jeu Dangereux 

-GUETOUCHE  Amar Lic n°1710121 CMC Jeu Dnagereux 

-RAHIM  Sofiane Lic n°1710297 CMC Jeu Dangereux 

-MAHDJAR Hassen Lic n°1710130 IRHM Jeu Dangereux 

-BOUAB Charef Eddine Lic n°1710302 IRHM Jeu Dangereux 

                      Joueurs Exclus : 

-RAHIM  Sofiane Lic n°1710297 CMC 03 Matchs Fermes Comportement Antisportif 

envers Adversaire + 1.500 DA d’Amende 

-ZEGHDI Toufik Lic n°1710116 CMC 02 Matchs Fermes Jeu Brutal 

-MAHDJAR Hassen Lic n°1710130 IRHM 03 Matchs Fermes Comportement Antisportif 

envers Adversaire + 1.500 DA d’Amende 

                      Amendes Club : 

 1.000 DA CMC Conduite Incorrecte de l’Equipe (Article 131) 

 
                          TRAITEMENT AFFAIRES COUPE DE WILAYA 

 
                            Affaire  N° 279  :  Match :     ICB  El  Bour   //   SHMD  Hassi Messaoud  ( Cadest )  du 24 Avril  2018 

                      Joueurs avertis : 

-YAGOUBI Mahmoud Amine Lic n°1760226 SHMD Jeu Dangereux 

-REHAIEM  Dia-Eddine Lic n°1760222 SHMD Anti Jeu 

 
               

NOTE AUX CLUBS 
Article 134 : Amendes  
               Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de la parution du 
Bulletin Officiel de la Ligue. 
              Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue.  
défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif.  
              Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, son  
engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou les  
ligues concernées. 

 

                           Le Secretaire                                                                       Le Président  

             A. HALIMI                                                                        M.MESSAOUDI 

 


